
Information relative aux directives européennes 2011/65/UE 
(dite RoHS II) et 2015/863/UE 

En tant que fabricant et responsable de la mise sur le marché de produits de communication haut 
de gamme pour les autorités, l’industrie et le commerce, nous connaissons parfaitement la directive 
relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements 
électriques et électroniques.

CeoTronics supervise la directive 2011 / 65 / UE (dite RoHS II) entrée en vigueur le 21 juillet 2011 et la 
directive 2015 / 863 / UE entrée en vigueur le 24 juin 2015 afin de fournir les informations nécessaires 
au sein de la chaîne logistique. 

CeoTronics est en contact étroit avec ses fournisseurs afin de surveiller la modification du statut du 
produit due aux modifications de la directive RoHS avec ses exceptions. Le statut de conformité 
RoHS est enregistré et actualisé régulièrement. CeoTronics s’efforce d’informer rapidement ses 
chers clients de toute modification qui nous est transmise par nos fournisseurs. Cela permet de 
garantir que tous les produits qui relèvent du champ d’application de la directive RoHS et qui sont 
mis sur le marché européen à partir du 22.07.2019 sont conformes aux dispositions de la directive 
RoHS.

Veuillez noter que toutes les informations relatives à la conformité RoHS de nos produits de com-
munication sont basées sur les informations des fabricants respectifs des pièces achetées que 
nous utilisons.

Nous ne disposons pas de déclarations complètes des matériaux pour les pièces achetées utili-
sées dans la fabrication de nos produits. Nous pouvons cependant garantir que nous mettons à votre 
disposition toutes les informations requises par la loi que nous recevons de la part de nos fournis-
seurs.

Les informations sont mises à disposition en toute bonne foi et sous toutes réserves.

Vous voudrez bien comprendre qu’en raison de la multitude de nos produits et des pièces que nous 
achetons il nous est impossible de signer des questionnaires spécifiques sur des composants et 
des attestations générales concernant la conformité. Cela s’applique en particulier aux demandes 
dépassant les dispositions légales. Nous vous confirmons cependant volontiers que CeoTronics res-
pecte toujours l’ensemble des réglementations, normes et lois valables s’appliquant à CeoTronics 
en Allemagne et en Europe.
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